
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE38382

   

14ème legislature

Question N° :
38382

De Mme Isabelle Attard ( Écologiste - Calvados ) Question écrite

Ministère interrogé > Culture et communication Ministère attributaire > Culture

Rubrique >propriété
intellectuelle

Tête d'analyse >droits
d'auteur

Analyse > loi n° 2009-669 du 12 juin 2009.
perspectives.

Question publiée au JO le : 24/09/2013
Date de changement d'attribution : 18/05/2017
Date de renouvellement : 04/02/2014
Date de renouvellement : 17/06/2014
Date de renouvellement : 17/06/2014
Date de renouvellement : 07/10/2014
Date de renouvellement : 01/09/2015
Question retirée le : 20/06/2017 (fin de mandat)

Texte de la question

Mme Isabelle Attard interroge Mme la ministre de la culture et de la communication sur ses déclarations lors de son
audition par la commission de la culture, de l'éducation et de la communication du Sénat le mardi 10 septembre
2013. Elle a déclaré que, comme le rapport Lescure le préconisait, le Gouvernement avait arbitré en faveur du
rattachement de la commission de protection des droits de la Hadopi au CSA, pour renforcer ses moyens et ses
compétences dans le numérique. Étant totalement opposée à la poursuite de l'activité de la commission de
protection des droits de la Hadopi, elle l'interroge donc sur la façon dont le Gouvernement souhaite concrétiser cet
arbitrage. S'il s'agit d'un projet de loi, elle demande quand il sera examiné en conseil des ministres.
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